
  

 

 

Durée minimum : 1 jour      7 heures en présentiel 

Pré requis : Aucun               Public cible : Tout salarié 

Effectif mini/maxi : 4 à 10 stagiaires        Délai d’accès : 15 jours  

Intervenant : Formateur expérimenté (Sapeur Pompier) 

Modalités d’accès :  En amont de la contractualisation, un 

entretien est nécessaire pour analyser les besoins des stagiaires, 

vérifier les éventuels pré requis et identifier les situations de handicap 

le cas échéant. Un devis et/ou une convention de formation 

professionnelle est ensuite adressé au client par mail."  

 

Objectif Professionnel 

• A l’issue de la formation, le stagiaire saura mobiliser les moyens 

de secours adaptés et organiser la mise en sécurité des personnes 

de l’établissement lors d’un départ de feu 
 

Objectifs Opérationnels  

A la fin de la formation, le stagiaire sera capable : 

• De réagir en cas de départ de feu en connaissant le danger des 

fumées 
• D’adopter un comportement adapté face au feu et aux fumées en 

alertant et en utilisant le moyen de secours approprié 
• De gérer l’évacuation 

 

 

Méthodes et moyens pédagogiques  

• Recueil des attentes en amont pour adaptation des contenus et de 

la pédagogie 

• Echanges, exposés et quizz interactifs, démonstrations diverses, 

exercices pratiques 
• Analyses et actions correctives pour chaque stagiaire  
• Synthèse de la formation et remise d’un aide-mémoire 

Mode d’évaluation  

• Une attestation sera délivrée au stagiaire qui aura participé 

activement à l’ensemble de la formation et fait l’objet d’une 

évaluation favorable par le formateur lors d’un quizz en fin de 

formation. 

• L’attestation n’a pas de durée de validité. Il appartient néanmoins 

au chef d’établissement de s’assurer des compétences de ses 

salariés à réagir face à un départ de feu. Il est recommandé 

d’effectuer une formation tous les ans voire un rappel tous les 6 mois 

selon le type d’ERP 

 

• Evaluation à chaud et à froid. 

  

  

1. APPORTS THEORIQUES 
a. Risques et causes des incendies 

b. Conséquences des incendies 

c. Le triangle du feu 

d. Les principes et classes de feu 

e. Les modes de propagation 

f. Présentation des moyens d’extinction et leurs procédés 

g. Les consignes de sécurité et le fonctionnement du SSI 

h. Rôles du guide-file, serre-file, responsable de l’évacuation 

i. L’alerte et les secours extérieurs 

j. Visite complète du site avec les stagiaires 

 

 

2. APPORTS PRATIQUES 
a. Utilisation du générateur de flammes écologique et 

d’extincteurs réels (Eau pulvérisée et CO2). Chaque 
stagiaire utilisera les 2 types d’extincteurs. Mise en place 
de modules complémentaires (poubelle, écran ordinateur) 

b. Exercices de mises en situation avec choix de l’extincteur 
en fonction du combustible 

c. Nombreuses mises en situation simulées de départ de feu 
en binôme pour chacun des stagiaires avec lecture du SSI, 
levée de doute, conduite à tenir et évacuation (ou 
transfert) des personnes présentes 

d. Possibilité de produire de la fumée réelle pour les mises 
en situation (avec accord de la direction) 

e. Locaux à sommeil : Mises en situation de déplacement de 
lits ou évacuation d’une personne de son lit avec la 
technique du drap suivie d’un transfert horizontal 

 
 

Points forts :  
Visite de site préalable à la formation pour adapter les 
contenus à l’établissement (selon possibilité du formateur) 
Quizz interactif et ludique !! 
Expérience du formateur 

 
 

✓ Aucune tenue vestimentaire spécifique mais prévoir une 
tenue permettant la pratique des exercices en extérieur 

Devenir Equipier de Première 

Intervention INCENDIE 
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Taux de Réussite à la formation en 2025 : 100 % 
Nb de personnes formées en 2025 : 300 

Taux de satisfaction en 2025 : 99.5 % 
Conformément à loi du 11/02/2005, la formation est 
accessible aux Personnes en Situation de Handicap : 

Nous en informer dès la prise de contact 
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